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Vu les articles L.4111-1 et suivants du Code général 
des Collectivités territoriales, relatifs à l’organisa-
tion de la Collectivité Territoriale de Martinique,

Vu les articles L 4241-1 et L 4241-2 du Code général 
des Collectivités territoriales, relatifs aux compé-
tences du Conseil Economique, Social et Environ-
nemental Régional,

Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux 
collectivités territoriales de Guyane et de Marti-
nique et à la mise en place du Conseil économique, 
social, environnemental de la culture et de l’éduca-
tion de Martinique (CÉSECÉM)

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcen-
tration et portant diverses mesures de simplifica-
tion de l’action publique locale

Vu le décret n°2015-1666 du 11 décembre 2015 
portant application de la loi n°2011-884 du 27 juil-
let 2011 relative aux collectivités de Guyane et de 
Martinique et modifiant la partie réglementaire du 
code général des collectivités territoriales 

Vu le décret n°2022-1386 du 31 octobre 2022 relatif 
à la composition, à l’organisation et au fonction-
nement des conseils économiques, sociaux, envi-
ronnementaux, de la culture et de l’éducation de 
Guyane et de Martinique ;

Vu la lettre de saisine de Monsieur le président 
du conseil exécutif de la collectivité territoriale de 
Martinique en date du 03 juin 2026 sollicitant un 
avis sur le contrat de plan territorial de dévelop-
pement des formations et de l’orientation profes-
sionnelles (CPTDFOP) 2023-2028 de la Collectivité 
Territoriale de Martinique.

ANALYSE SYNTHÉTIQUE (POINTS CLÉS)

•	 Diagnostic global cohérent : Le document iden-
tifie clairement forces (pôles d’excellence, gou-
vernance quadripartite, volontés politiques), 
faiblesses (retard numérique, manque de for-
mateurs, fragmentation des données, com-
plexité de coordination) et opportunités (souve-
raineté alimentaire, silver économie, économie 
bleue/verte, digitalisation). Les menaces (dé-
parts de jeunes, dépendance extérieure, frac-
ture numérique) sont aussi bien mises en évi-
dence.

•	 Orientation stratégique claire : Priorités vers 
l’agilité (modularisation, blocs de compé-
tences), l’accessibilité, l’innovation pédago-
gique et le pilotage par la donnée.

•	 Gouvernance existante mais perfectible : Struc-
tures (CREFOP (Comité Régional de l’Emploi, 
de la Formation et de l’Orientation Profession-

nelle), CTE (Comité Technique Emploi), CLE/
CLPE (Comité local pour l’Emploi) /Comités 
Locaux pour l’Emploi), et outils (CARIF-OREF) 
(Centre d’Animation de Ressources d’Informa-
tion sur la Formation Observatoires Régionaux 
Emploi-Formation) présents ; cependant coor-
dination, fluidité d’information et harmonisa-
tion des outils restent des enjeux majeurs.

•	 Pilotage et évaluation : Volonté d’indicateurs 
opérationnels et d’observatoire de l’insertion 
; besoin de consolidation des données pour 
contractualiser les financements sur les résul-
tats (retour à l’emploi).

•	 Risque d’exclusion : L’accélération du numé-
rique et la modularisation doivent être accom-
pagnées pour éviter d’exclure les publics fra-
giles (illettrisme, illectronisme).
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AVIS OPÉRATIONNEL (PRIORITÉS À COURT ET MOYEN TERME)

1. Renforcer l’observatoire de l’insertion et la gouvernance des données

•	 Priorité : consolider et mutualiser les sources 
(Inserjeunes, enquêtes AGEFMA, CARIF-OREF) 
pour produire tableaux de bord partagés.

•	 Impact : décisions de financement plus ciblées, 
meilleur suivi des retours à l’emploi, prévention 
des déséquilibres territoriaux.

2. Mettre en œuvre la modularisation et l’individualisation des parcours

•	 Priorité : structurer des blocs de compétences 
certifiants, développer des micro-certifications 
ciblées sur métiers en tension.

•	 Impact : accélère la mise à l’emploi et rend 
l’offre plus agile pour les entreprises.

3. Accélérer la montée en compétences numériques, tout en veillant à 
l’inclusion

•	 Priorité : campagnes de formation des diri-
geants TPE/PME (numérique, cybersécurité, IA) 
+ parcours d’acculturation numérique pour pu-
blics fragiles.

•	 Impact : réduit la fracture numérique, renforce 
compétitivité locale et attractivité des métiers.

4. Renforcer l’offre de formateurs et l’ingénierie pédagogique

•	 Priorité : dispositifs d’attractivité (statuts, par-
tenariats entreprises, co-interventions), déve-
loppement de formats hybrides/immersifs.

•	 Impact : garantie de qualité pédagogique et 
réactivité face aux métiers émergents.

5. Fluidifier la gouvernance et les échanges entre signataires

•	 Priorité : charte d’interopérabilité des outils, 
calendrier partagé, instance de résolution des 
blocages (qui agit entre COPIL et instances for-
melles).

•	 Impact : accélère la mise en œuvre opération-
nelle des fiches actions du contrat plan.
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RECOMMANDATIONS CONCRÈTES (ACTIONS À LANCER RAPIDE-
MENT)

•	 Lancer un projet « Observatoire unique » piloté 
par CARIF-OREF avec tableau de bord trimes-
triel et accès partagé aux signataires du contrat.

•	 Piloter 3 pilotes de modularisation (ex. logis-
tique, agro-transfo, maintenance navale) pour 
tester blocs de compétences et micro-certifs en 
12 mois.

•	 Mettre en place un plan d’attraction/forma-
tions pour formateurs (incitations financières, 

parcours PFMP entreprises, formation pédago-
gique aux outils numériques).

•	 Déployer un plan d’accompagnement numé-
rique pour TPE/PME (diagnostics, tutorat, mo-
dules courts) et un dispositif de médiation nu-
mérique pour publics en précarité.

•	 Formaliser un protocole de gouvernance opéra-
tionnelle (calendrier, échanges documentaires, 
indicateurs partagés) pour lever la « complexité 
de coordination ».

INDICATEURS PRIORITAIRES RECOMMANDÉS

•	 Taux de retour à l’emploi 6 et 12 mois post-for-
mation par action/filière.

•	 Nombre de blocs de compétences certifiés dé-
ployés et taux de validation.

•	 Taux d’utilisation du tableau de bord observa-
toire par les partenaires (accès/consultations).

•	 Nombre de formateurs recrutés/formés en 
compétences digitales et pédagogie hybride.

•	 Taux de bénéficiaires accompagnés contre l’il-
lectronisme.

RISQUES À SURVEILLER

•	 Mise en œuvre trop lente des dispositifs de mo-
dularisation (perte d’intérêt des entreprises).

•	 Fragmentation persistante des données sans 
gouvernance stricte.

•	 Effet d’éviction : financement d’actions non effi-
caces si indicateurs non alignés sur l’emploi.

•	 Exclusion des publics vulnérables face à la nu-
mérisation.

CONCLUSION

Le CÉSECÉM note que le CPTDFOP de Martinique présente une base solide (volonté politique, 
structures, priorités claires). Le succès dépendra de la capacité à transformer ces orientations 
en outils de pilotage partagés (observatoire), d’accélérer la modularisation et la montée en 
compétences numériques tout en intégrant des mesures fortes d’inclusion, et d’améliorer la 
coordination opérationnelle entre les acteurs. 

Adopté à l’unanimité des membres présents moins neuf abstentions et 1 opposition par l’assemblée plé-
nière du CÉSECÉM du lundi 22 juin 2026.
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